
PROVINCE DE QUÉBEC  
 
MUNICIPALITÉ DE GROSSES-ROCHES 
 
20 NOVEMBRE 2023 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire tenue par le Conseil de la 
municipalité de Grosses-Roches le 20 novembre 2023 à 19 h 30 à la salle des 
délibérations du 159, rue Mgr Ross à Grosses-Roches. 
 
Présences : 
Monsieur Jonathan Massé, maire 
Monsieur Dominique Ouellet, conseiller au siège # 1 
Monsieur Sylvain Tremblay, conseiller au siège # 2 
Madame Sonia Bérubé, conseillère au siège # 3 
Madame Pâquerette Coulombe, conseillère au siège # 4 
Madame Nicole Côté, conseillère au siège # 5 
Monsieur Carol Fournier, conseiller au siège # 6 
 
Les membres tous présents forment le quorum. La séance est tenue sous la 
présidence de Monsieur Jonathan Massé, maire. La directrice générale et greffière-
trésorière, madame Linda Imbeault, est aussi présente. 
 
La présente assemblée a été convoquée conformément à la Loi. 
 
Huit (8) personnes assistent aux délibérations du Conseil. 
 
Madame Valérie Charest, urbaniste de la MRC de La Matanie est aussi présente. 
 
 
OUVERTURE 
 
L’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président d’assemblée. 
 

Assemblée extraordinaire du 20 novembre 2023 
 
 
1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Assemblée de consultation publique sur les projets de règlements 

numéro 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372 et 373 

4. Période de questions ; 

5. Levée de l’assemblée. 

 
 
2023-11-187 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Considérant que les membres du Conseil ont individuellement pris connaissance de 
l’ordre du jour de la séance 20 novembre 2023 ; 
 
Considérant que les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : SYLVAIN TREMBLAY 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) présents (tes) : 
 
QUE soit adopté l’ordre du jour de la présente séance tel que déposé et, en 
conséquence, il demeure ouvert à toute modification si tous les membres du Conseil 



sont présents et renoncent à la documentation 72 heures à l’avance et l’avis de 
convocation. 
 
ADOPTÉE 
 

CONSULTATION PUBLIQUE SUR LES PROJETS DE RÈGLEMENTS 

NUMÉRO 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372 ET 373 

 

Madame Valérie Charest, urbaniste, explique les projets de règlements. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une période de questions est tenue. 

2023-11-206  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

L’ordre du jour étant épuisé,  

IL EST PROPOSÉ PAR : SYLVAIN TREMBLAY 

ET résolu à l’unanimité des conseillers (ères) présents (tes). 

De lever la présente assemblée, il était 21 h 12. 

ADOPTÉE 

_____________________________________________ 

Le président d’assemblée et maire 

Jonathan Massé 

______________________________________________ 

La directrice générale et greffière-trésorière 

Linda Imbeault 

Approbation des résolutions 

Je, Jonathan Massé, maire de la Municipalité de Grosses-Roches, approuve les 

résolutions votées lors de la séance ordinaire/extraordinaire, du 6 novembre 2023, à 

19 h 30. 

En signant ce document, cela équivaut à la signature de chaque résolution votée lors 

de cette séance, exception faite de la/ou des résolutions suivantes : _________. 

 

______________________________                  ________________________ 

Jonathan Massé, maire                                         Date  

 

 

 

 


